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n° 179 147 du 9 décembre 2016 

dans l’affaire X VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIième CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 janvier 2014, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’un arrêté ministériel de renvoi, pris le 18 décembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DESTAIN loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 20 février 2012, la commune de Schaerbeek a fait parvenir à la partie défenderesse une « fiche 

de signalement d’un mariage projeté, reporté ou refusé » entre le requérant et Mme [H.B.], précisant 

qu’aucune décision n’a encore été prise à cette date concernant l’autorisation de contracter le mariage. 

 

1.2 Le 6 mars 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à 

l’encontre du requérant. Cette décision lui a été notifiée le 11 juin 2012. 

 

 

 

 

1.3 Le 23 mai 2012, le requérant et Mme [H.B.] ont fait une déclaration de mariage auprès de la 

commune de Schaerbeek, mariage à célébrer le 7 juillet 2012, dont l’Officier de l’État civil a dressé acte. 
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Ledit mariage n’a pas été célébré « probablement du fait que le futur époux était alors écroué en prison 

de Forest depuis le 21/06/2012 pour des faits délictueux » selon le dossier administratif (courrier du 13 

juin 2013, adressé à l’administration communale d’Ittre par la partie défenderesse et en substance dans 

le courrier du 25 juillet 2012, adressé à l’administration communale de Forest par la partie 

défenderesse). 

 

1.4 Le 21 juin 2012, le requérant est écroué à la prison de Forest pour infraction à la loi sur les 

stupéfiants. 

 

1.5 Le 19 juillet 2012, le requérant et Mme [H.B.] ont fait une déclaration de mariage auprès de la 

commune de Forest, dont l’Officier de l’État civil a dressé acte. 

 

Le 20 juillet 2012, la commune de Forest a fait parvenir à la partie défenderesse une « fiche de 

signalement d’un mariage projeté, reporté ou refusé » entre le requérant et Mme [H.B.], sans qu’aucune 

des mentions relatives à la décision de l’Officier de l’État civil ne soit cochée.  

 

Le 7 août 2012, l’Officier de l’État civil de la commune de Forest informe le Procureur du Roi de cette 

déclaration de mariage, du fait que la célébration dudit mariage a été fixée le 30 octobre 2012 et qu’il 

décidait de surseoir à cette célébration. 

 

Le 7 août 2012, la commune de Forest a fait parvenir à la partie défenderesse une « fiche de 

signalement d’un mariage projeté, reporté ou refusé » entre le requérant et Mme [H.B.], du 30 juillet 

2012, précisant que le mariage projeté était reporté.  

 

Le 4 février 2013, l’Officier de l’État civil de la commune de Forest informe le Procureur du Roi que le 

délai de sursis a pris fin le 20 décembre 2012, que la validité de la déclaration de mariage a pris fin le 21 

janvier 2013 et que, n’ayant plus aucune nouvelle des candidats au mariage, il clôture le dossier. 

 

1.6 Le 15 février 2013, le Tribunal de première instance de Bruxelles a condamné le requérant à 5 ans 

d’emprisonnement et à une amende de 3000 euros pour infraction à la loi sur les stupéfiants, pour avoir 

fabriqué, réparé, exposé en vente, vendu, cédé ou transporté, tenu en dépôt ou été porteur d’une arme 

réputée prohibée et pour être entré ou avoir séjourné illégalement dans le Royaume. 

 

1.7 Le 6 juin 2013, la commune d’Ittre a fait parvenir à la partie défenderesse une « fiche de 

signalement d’un mariage de complaisance projeté » concernant le requérant et Mme [H.B.], précisant 

qu’aucune décision n’a encore été prise à cette date concernant l’autorisation de contracter le mariage. 

 

Le 15 juillet 2013, le mariage du requérant et de Mme [H.B.] a été célébré à la commune d’Ittre. 

 

1.8 Le 18 décembre 2013, la partie défenderesse a pris un arrêté ministériel de renvoi à l’égard du 

requérant. Cette décision, qui a été notifiée par le directeur de la prison le 7 janvier 2014, constitue 

l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Vu la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, notamment l'article 20, modifiée par la loi du 15 septembre 2006; 

 

Considérant que l'étranger mieux qualifié ci-après est ressortissant du Maroc; 

 

Considérant qu'il n'a pas été autorisé à séjourner dans le Royaume; 

 

 

 

 

 

Considérant qu'il s'est rendu coupable, entre le 16 août 2009 et le 22 juin 2012, comme auteur ou 

coauteur, d'avoir importé, exporté, fabriqué, détenu, vendu ou offert en vente, délivré ou acquis des 

stupéfiants, en l'espèce d'avoir détenu des quantités indéterminées de cocaïne dont au moins 324,6 gr, 

d'héroïne dont au moins 1725 gr et de cannabis dont au moins 69,7 gr, manifestement destinés à la 
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vente, avec la circonstance que l'infraction constitue un acte de participation à l'activité principale ou 

accessoire d'une association; d'avoir fabriqué, réparé, exposé en vente, vendu, cédé ou transporté, tenu 

en dépôt ou été porteur d'une arme réputée prohibée, en l'espèce une matraque télescopique et 

d'entrée ou de séjour illégal dans le Royaume, entre le 01 août 2007 et le 22 juin 2012, faits pour 

lesquels il a été condamné le 15 février 2013 à une peine devenue définitive de cinq ans 

d'emprisonnement; 

 

Considérant qu'il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à 

l'ordre public; 

 

Considérant le caractère organisé et purement lucratif du trafic de drogue et le mépris affiché par 

l'intéressé pour l'intégrité physique de ses clients, il peut être légitimement déduit que l'intéressé 

représente une menace grave pour l'ordre public; 

 

Considérant que le caractère lucratif et répétitif du comportement délinquant de l'intéressé démontre le 

risque grave et actuel de nouvelle atteinte à l'ordre public, 

 

ARRETE : 

 

Article 1.-[Le requérant], né à Oujda le 1er août 1989, est renvoyé. 

 

Il lui est enjoint de quitter le territoire du Royaume, avec interdiction d'y rentrer pendant dix ans, sous les 

peines prévues par l'article 76 de la loi du 15 décembre 1980, sauf autorisation spéciale de la Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 

Article 2.- Le présent arrêté entre en vigueur à la date de libération de l'intéressé. 

 

Article 3.- Cet arrêté n'influe en aucune façon sur une éventuelle décision en matière de libération 

provisoire » 

 

1.9 Le 7 février 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.10 Le 6 octobre 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité d’ascendant de Belge. Cette 

demande a été complétée le 23 octobre 2014. Le 9 janvier 2015, la partie défenderesse a pris une 

décision de non prise en considération de cette demande. Cette décision fait l’objet d’un recours devant 

le Conseil du contentieux des étrangers  (ci-après : le Conseil), enrôlé sous le numéro 168 196. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 20, 21, 23, 26 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, des articles 8 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 26 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, du « principe général de bonne administration, du défaut de prudence et 

de l’examen minutieux », du « principe général de droit non bis ibidem », ainsi que de l’ « absence de 

motivation adéquate et pertinente », de l’ « erreur de droit », de l’erreur manifeste d’appréciation, « la 

contrariété, l’insuffisance dans les causes [et] les motifs ». 

 

 

Dans une troisième branche, la partie requérante soutient que « le requérant est marié sur le territoire à 

une citoyenne belge laquelle est enceinte de ses œuvres ; Que la partie adverse ne pouvait ignorer que 

le requérant était marié à Madame [H.B.], de nationalité belge, puisque cela figure au dossier 

administratif ; Qu’après une enquête sur le mariage projeté, le Procureur du Roi a rendu un avis positif 

quant à la sincérité de l’union du requérant et de Madame [H.B.] ; Que le 15 juillet 2013, leur mariage a 
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été célébré par l’Officier d’état civil de la ville d’Ittre ; Qu’il ne ressort pourtant nullement de la décision 

attaquée que celle-ci a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de 

l’atteinte au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la 

[CEDH] […] ». Elle fait ensuite état de considérations théoriques relatives à l’article 8 de la CEDH et 

ajoute que « la partie adverse devait […] établir une balance des intérêts en présence et expliquer 

concrètement en quoi la vie privée et familiale du requérant ne se devait pas de recevoir la protection 

prévue à l’article 8 de la [CEDH] et non se contenter de se retrancher derrière la [loi du 15 décembre 

1980], qui, rappelons-le, ne supplante pas la [CEDH] […] la vie familiale du requérant avec son épouse 

est établie. Que le requérant est également sur le point de devenir le père d’un enfant belge ; Que s’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la [CEDH] […] ; Que la partie requérante constate cependant que la partie 

adverse n’a pas effectué de mise en balance des intérêts en présence et s’est contentée d’une décision 

stéréotypée qui ne lui permet pas de comprendre concrètement en quoi sa situation n’est pas protégée 

par l’article 8 de la [CEDH] ; […] », et cite ensuite un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme 

(ci-après : la Cour EDH). 

 

Sous un titre intitulé « Exigence de prise en considération des éléments de fait éventuellement 

nouveaux : En ce qui concerne les articles 8 et 13 de la [CEDH] », la partie requérante soutient que « le 

droit à un recours effectif contre la violation d’un droit ou d’une liberté reconnue par la [CEDH], droit 

consacré par son article 13, implique que le contrôle judiciaire d’une mesure administrative susceptible 

d’entraîner pareille violation ne soit pas limité à l’examen des faits et pièces à disposition de l’auteur de 

cette mesure au jour où il a statué, mais s’étende nécessairement aux éléments même postérieurs de 

nature à établir cette violation. […] ». Elle reproduit ensuite un extrait de l’arrêt M.S.S. c. Belgique et 

Grèce de la Cour EDH et en déduit qu’ « il ressort de cet arrêt et de la jurisprudence antérieure en tous 

points conforme de la Cour : […] Que le droit au recours effectif implique que la juridiction saisie puisse 

examiner le contenu du grief, c’est-à-dire nécessairement que les faits qui attestent de ce dernier soient 

susceptibles d’être examinés, fussent-ils inconnus des autorités administratives à la date de leur 

décision ; […] Que ceci ressortit de même à la condition que le redressement offert par le recours soit 

approprié ; […] Que l’établissement du caractère défendable d’un grief dépend de la possibilité de 

« compléter un dossier » devant la juridiction. Que cela a encore été confirmé par l’arrêt de la Cour 

Constitutionnelle ce 16 janvier 20144 n°1/2014. Par conséquent, le requérant vous prie de prendre en 

considération l’élément nouveau que vous dépose le requérant, à savoir le certificat médical qui établit 

qu’il est sur le point de devenir l’auteur d’un enfant belge ; Il vous prie également de prendre en 

considération l’avis du directeur de la prison d’Ittre concernant son congé pénitentiaire […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 20, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que « le Ministre peut renvoyer l'étranger qui n'est pas établi dans le Royaume 

lorsqu'il a porté atteinte à l'ordre public ou à la sécurité nationale ou n'a pas respecté les conditions 

mises à son séjour, telles que prévues par la loi. Dans les cas où en vertu d'un traité international une 

telle mesure ne peut être prise qu'après que l'étranger ait été entendu, le renvoi ne pourra être ordonné 

qu'après l'avis de la Commission consultative des étrangers […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 
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3.2.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 
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Enfin, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien familial 

entre des conjoints ou des partenaires et entre des parents et des enfants mineurs doit être présumé 

(cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays 

Bas, § 60). 

 

3.2.2.1 En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante invoque, en termes de requête, la vie 

familiale du requérant, faisant notamment valoir que ce dernier est marié à une ressortissante belge, 

Madame [B.H.].  

 

3.2.2.2 Tout d’abord, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que le requérant a effectué 

trois déclarations de mariage, toujours avec Madame [B.H.], en mai 2012 auprès de la commune de 

Schaerbeek, en juillet 2012 auprès de la commune de Forest et en juin 2013 auprès de la commune de 

Forest, soit toutes trois antérieurement à la prise de la décision attaquée. 

 

A l’égard de la première déclaration de mariage, le Conseil constate que ledit mariage n’a pas été 

célébré « probablement du fait que le futur époux était alors écroué en prison de Forest depuis le 

21/06/2012 pour des faits délictueux », selon les pièces du dossier administratif établi par la partie 

défenderesse (courrier du 13 juin 2013, adressé à l’administration communale d’Ittre par la partie 

défenderesse et en substance dans le courrier du 25 juillet 2012, adressé à l’administration communale 

de Forest par la partie défenderesse). 

 

A l’égard de la deuxième déclaration de mariage, il ressort d’un courrier de l’Officier de l’État civil de la 

commune de Forest à la partie défenderesse du 5 février 2013 que si ce dernier, n’ayant plus aucune 

nouvelle des candidats au mariage, clôture le dossier, l’avis du Procureur du Roi du 8 novembre 2012 

porte que « les éléments recueillis ne permettent pas de conclure qu’il s’agit d’un projet de mariage 

simulé ». 

 

Dès lors, si ces deux premières déclarations de mariage n’ont pas abouti à une célébration de mariage 

en tant que telle, le Conseil ne peut estimer que la vie familiale entre le requérant et Madame [B.H.] 

serait remise en cause. 

 

Ensuite, l’ordre de quitter le territoire du 6 mars 2012, pris par la partie défenderesse suite à l’envoi par 

la commune de Schaerbeek le 20 février 2012 d’une « fiche de signalement d’un mariage projeté, 

reporté ou refusé » entre le requérant et Mme [H.B.], mentionne « MOTIF DE LA DECISION : article 7 

alinéa 1er, 1 de la loi du 15 décembre 1980 modifiée par la loi du 15 juillet 1996 – Demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis. Défaut de visa. De plus absence de déclaration 

d’intention de mariage en séjour irrégulier. Les démarches peuvent être faites malgré l’absence de 

l’intéressé en Belgique, celui-ci pourra solliciter un visa en vue mariage auprès de notre poste 

diplomatique au pays d’origine et revenir lorsqu’une date sera fixée. », sans que la relation entre le 

requérant et Mme [H.B.] ne soit remise en cause par la partie défenderesse. 

 

Enfin, dans sa note du 4 avril 2013 (voir document du 5 février 2014 intitulé « Liste des documents 

imprimés ») intitulée « Proposition d’un arrêté ministériel de renvoi », établie antérieurement à la 

troisième déclaration de mariage du requérant avec la même ressortissante belge datée du 6 juin 2013, 

et non actualisée même si elle a été « vu [sic] par le Président du Comité de direction a.i » le 19 juin 

2013, la partie défenderesse mentionne que « 2. SITUATION FAMILIALE Lors de son écrou à la prison 

de Forest le 21.06.2012, l’intéressé se déclare célibataire et sans enfant. Le 05.03.2012, il s’est 

présenté auprès de l’administration communale de Schaerbeek en vue de contracter mariage avec une 

ressortissante belge, [B.H.], née à Liège le 27.07.1993. Il a été signalé que les 2 époux devaient être 

âgés d’au moins 21 ans pour que ce mariage donne droit au séjour. Le 07.08.2012, l’Officier de l’Etat 

civil décide de surseoir à la célébration du mariage et souhaite avoir l’avis du Procureur du Roi, 

l’intéressé étant détenu.  

Le 04.02.2013, le dossier a été classé définitivement et renvoyé au Procureur du Roi de Bruxelles par 

l’Echevin de l’Etat civil de Forest, celui-ci n’ayant plus eu aucune nouvelle des intéressés. » 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse mentionne qu’« [i]l ressort de la proposition qui a 

été faite à la Secrétaire d’Etat de prendre un arrêté ministériel de renvoi à l’encontre du requérant 
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compte tenu de l’atteinte grave à l’ordre public que la situation familiale du requérant en Belgique a bien 

été prise en considération par la partie adverse dès lors qu’il y était relevé que : […] Il ressort du dossier 

administratif qu’il n’était question que de projets de célébration de mariage qui n’ont pas abouti ».  

 

A ce sujet, outre le caractère confus de cette analyse, dont il ne peut que supposer qu’elle tend à 

invalider l’existence d’une vie familiale dans le chef du requérant et de Madame [B.H.], (le requérant ne 

s’étant pas présenté le 5 mars 2012 à l’administration communale de Schaerbeek mais le 20 février 

2012, le 5 mars 2012 étant la date d’un courrier de la partie défenderesse à ladite administration ; la 

note ne mentionnant pas clairement l’intervention de l’Officier de l’État civil de Forest le 7 août 2012, et 

non plus celui de Schaerbeek, et la note ne mentionnant pas non plus l’avis du Procureur du Roi dont 

elle est pourtant informée de la teneur suivante « les éléments recueillis ne permettent pas de conclure 

qu’il s’agit d’un projet de mariage simulé », voir supra), le Conseil estime, qu’au vu de l’ensemble des 

éléments présents au dossier administratif, l’existence d’une vie familiale entre le requérant et Madame 

[B.H.] est établie.  

 

La circonstances que les deux premières déclarations n’aient pas abouti à la célébration d’un mariage 

n’énerve en rien le constat que la partie défenderesse était ou à tout le moins devait être au courant de 

la relation continue du requérant et de Mme [B.H.], la partie défenderesse n’ayant au surplus pas pris la 

peine d’actualiser sa note du 4 avril 2013, avant qu’elle ne soit « vu [sic] par le Président du Comité de 

direction a.i » le 19 juin 2013, suite au courrier par lequel la commune d’Ittre l’a informée en date du 6 

juin 2013 d’une troisième déclaration de mariage effectuée par le requérant et, toujours, Madame [B.H.]. 

 

3.2.2.3 Pour autant que de besoin, la partie requérante atteste le mariage du requérant et de Madame 

[B.H.] par un document joint à sa requête introductive d’instance, à savoir un « avis du directeur 

concernant les congés pénitentiaires », émanant du directeur de la prison d’Ittre, daté du 16 décembre 

2013, lequel stipule que « l’intéressé n’a pas droit au séjour. Cependant, marié à une belge et bientôt 

père, la situation devrait se débloquer sur ce point » et que « sa femme vit en Belgique et que sa 

volonté est bien de vivre avec cette dernière. […] ».  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que si le fait d’apporter de nouveaux éléments dans la requête 

n’implique pas de plein droit qu’il ne peut en tenir compte, la prise en considération dans les débats de 

tels éléments est justifiée dans deux cas. Le premier, qui s’applique en l’occurrence, est celui dans 

lequel l’autorité administrative prend un acte administratif d’initiative, en d’autres mots, sans que la 

partie requérante n’en ait fait la demande. Le deuxième est celui dans lequel l’autorité administrative 

refuse d’accorder la faveur que la partie requérante a demandée. Dans ce cas, cette dernière doit déjà 

avoir exposé dans sa demande la raison pour laquelle elle estime avoir droit à ce qu’elle demande. Or, 

l’autorité administrative peut envisager de lui refuser cette faveur pour des raisons que la partie 

requérante était dans l’impossibilité d’anticiper au moment de sa demande. Dans ce cas, l’autorité 

administrative doit lui donner l’occasion de faire valoir son point de vue sur les faits qui fondent ces 

raisons et sur l’appréciation de ces faits (cf. également en ce sens : CE 8 août 1997, n° 67.691 ; CCE 17 

février 2011, n° 56 201). 

 

En l’espèce, le Conseil relève que l’arrêté ministériel de renvoi pris à l’égard du requérant constitue bien 

un acte administratif d’initiative et que le requérant n’a pas eu l’opportunité de faire valoir ces éléments 

avant l’adoption de la décision attaquée. Au vu de la chronologie des faits, le Conseil estime que la 

partie défenderesse aurait dû tenir compte de ces circonstances avant de prendre la décision attaquée 

et aurait dû chercher à s’informer sur la suite réservée à la troisième déclaration de mariage effectuée 

par le requérant auprès de la commune d’Ittre, d’autant plus que celle-ci a abouti au mariage du 

requérant le 15 juillet 2013, soit 5 mois avant la prise de la décision attaquée. 

 

 

Dès lors, en raison de la violation alléguée d’un droit fondamental protégé par la CEDH, à savoir le droit 

à la vie familiale tel que consacré par l’article 8 de la CEDH, et au vu de la gravité des conséquences de 

la décision attaquée, le Conseil considère qu’il y a lieu de prendre en considération les éléments 

invoqués par la partie requérante à l’appui de son recours. 
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3.2.2.4 Le Conseil estime par conséquent que la vie familiale est établie entre le requérant et Madame 

[B.H.]. 

 

3.2.3 Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant. Dans ce cas, il convient d’examiner si 

l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Cela s’effectue par une mise en 

balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu 

par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, 

Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En l’espèce, au vu des documents présents au dossier administratif attestant la relation du requérant 

avec Madame [B.H.], le Conseil estime que la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il existait des 

risques que la prise de l’acte attaqué puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des 

instruments juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir, l’article 8 de la CEDH. Il lui incombait 

donc, à tout le moins, de procéder à un examen attentif de la situation du requérant et de réaliser la 

balance des intérêts en présence.  

 

Or, force est de constater qu’il ne ressort nullement de la motivation de la décision attaquée, ni même 

du dossier administratif, que la partie défenderesse a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le 

but visé et la gravité de l'atteinte, ni qu’elle a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, 

au regard de la situation familiale du requérant et de Madame [B.H.]. 

 

3.2.4 L’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle « L’ingérence éventuelle dans la vie 

familiale du requérant est justifiée à suffisance de droit et de fait par l’atteinte à l’ordre public, la 

dangerosité et la gravité des faits commis pas le requérant et le peu d’égard à l’intégrité physique des 

clients, victimes de la drogue » ne saurait suffire à remettre en cause le constat effectué ci-avant dès 

lors que cette argumentation consiste en réalité en une motivation a posteriori de la décision attaquée 

afin d’en pallier les lacunes, ce qui ne saurait être admis.  

 

Egalement, la circonstance que la « situation familiale du requérant » aurait été prise en considération 

par la partie défenderesse dans « la proposition qui a été faite à la Secrétaire d’Etat de prendre un 

arrêté ministériel de renvoi » n’est pas non plus de nature à énerver les constats qui précèdent dès lors 

que cette proposition est datée du 4 avril 2013, soit près de 8 mois avant la prise de la décision 

attaquée et non actualisée même si elle a été « vu [sic] par le Président du Comité de direction a.i » le 

19 juin 2013 soit après le courrier par lequel la commune d’Ittre l’a informée en date du 6 juin 2013 

d’une troisième déclaration de mariage effectuée par le requérant et, toujours, Madame [B.H.]. Le 

Conseil renvoie pour le surplus supra, au point 3.2.2.2 du présent arrêt. 

 

En outre, le fait qu’il « ressort du dossier administratif qu’il n’était question que de projets de célébration 

de mariage qui n’ont pas abouti. Le requérant fait état pour la première fois en termes de recours de son 

mariage finalement célébré le 15 juillet 2015 [lire : 2013] devant l’Officier de l’Etat civil d’Ittre et du fait 

que son épouse serait enceinte » n’est pas de nature à énerver les constats qui précèdent au vu du 

raisonnement tenu supra, au point 3.2.2.3 du présent arrêt. 

 

Enfin, le fait que « à aucun moment le requérant ne s’est prévalu de la protection de l’article 8 de la 

[CEDH] dans une demande en bonne et due forme » n’est pas relevant, le respect de l’article 8 de la 

CEDH étant d’ordre public. 

 

3.2.5 Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, 

en l’espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont 

elle avait ou devait avoir connaissance au moment de prendre la décision attaquée, et que la violation 

invoquée de l’article 8 de la CEDH doit, dès lors, être considérée comme fondée.  

La troisième branche du moyen unique suffisant à justifier l’annulation de la décision entreprise, il n’y a 

pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

L’arrêté ministériel de renvoi, pris le 18 décembre 2013, est annulé. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille seize par : 

 

 

Mme S. GOBERT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD,    greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     S. GOBERT 

 

 

 


